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DE LA PRÉPONDÉRANCE DES CLASSES MOYENNES. 

Une polémique qui a sa gravité est en ce moment enga-

gée entre le Journal général de France et le Courrier de 

Bordeaux. Le Journal général, qui a la prétention de repré-

senter exclusivement le parti doctrinaire, s'effraie des ten-

dances un peu trop absolutistes de M. de Fonfréde ; pour 

rassurer l'opinion publique, il déclare que la nuance doc-

trinaire est celle qui attribue l'influence prépondérante aux 

classes moyennes, au pays légal, et conséquemment à la 

chambre élective. — Nous ne croyons pas que tel est le 

but final des doctrinaires, et que c'est pour attribuer 

l'influence prépondérante aux classes moyennes qu'ils ont 

taDt exalté les formes représentatives que nous avons em-

pruntées à l'Angleterre; en tout cas, dans l'application ils 

se sont étrangement écartés de leurs principes; depuis 

1830 surtout, ils ont méconnu les véritables conditions de 

la prépondérance des classes moyennes. — Ainsi, quand ils 

voulaient conserver l'hérédité de la pairie, ce n'était certes 

pas dans l'intérêt des classes moyennes; quand ils deman-

daient des apanages, ce n'était pas encore pour servir ses 

intérêts.—La classe moyenne n'est pas fastueuse; elle n'aime 

qui'médiocrement les sinécures, les folles dépenses des 

couls, les violences dans le gouvernement. Voilà pour-

tant ce qui a caractérisé l'époque actuelle. 

Nous sommes donc en droit d'affirmer que les doctrinai-

res ont violé leurs théories, qu'ils ont été plus soucieux des 

faveurs de la cour que des principes qu'ils avaient pro-

clamés. — Les hommes qui représentaient les véritables 

intérêts des classes moyennes sont bien éloignés de la doc-

trine, et ont été expulsés par elle de toutes les positions. 

Pour établir la prépondérance de cette partie de la société, 

il fallait que l'élection des députés fût confiée à tous les 

citoyens qui par le fait constituent cette classe. La consti-

tution de 1791 avait sincèrement organisé le gouvernement 

par l'influence des classes moyennes; celle de 1814 ne leur 

a accordé qu'une faible part d'Influence , agrandie sans 

doute en 183(1 ; mais cette influence nouvelle , acquise à la » 

suite d'une révolution , est l'objet des appréhensions de la 

doctrine , et a toujours été paralysée dans son action. 

Si le Journal général repousse les attaques du Courrier 

de Bordeaux contre le pouvoir électif, c'est que les habiles 

de la doctrine voient avec peine déchirer le voile dont ils 

couvraient leurs véritables pensées, c'est que c'est en trom-

pant la classe moyenne sur sa position politique et son in-

fluence qu'on l'a si souvent entraînée dans des voies de 
réaction. 

Chaque fois qu'une crise un peu grave s'est présentée, 

on a encensé la garde nationale, on a loué avec exagéra-

tion ses services, vanté son intelligence, alors qu'elle n'é-

tait qu'un instrument aveugle; enfin on s'est servi d'elle 

contre elle-même, en lui persuadant que l'on gouvernait 

par elle et dans son intérêt : c'est cette, grande déception 

que l'on voudrait continuer. 

En fait, les classes moyennes , depuis les événements de 

juin 1832, n'ont pas eu la prépondérance; en droit, elles ne 

peuvent y prétendre, car les institutions qui nous régis-
sent ne la lui donnent pas. 

Ce qui a gêné la marche du pouvoir, ii faut le recon- j 
naître, c'est l'influence démocratique; ce qui l'a tenu en 

échec dans ses tendances les plus subversives de la souve- j 

rainetô nationale, c'est l'opinion et la presse ; pour tout j 

dire, c'est le quatrième pouvoir de l'Etat qui a su et qui a 

pu dans certain es circonstances donner quelque force aux 

délibérations du pouvoir électif. 

Aussi nous étonnons-nous de la guerre peu habile que 

fait le Courrier de Bordeaux. Le Journal général nous pa-

rait avoir plus de savoir-faire, en revendiquant pour la 

chambre des députés la prépondérance dans le gouverne-

ment, prépondérance que tous les hommes éclairés savent 

bien ne pas exister. / 

Si, comme ce journal le prétend , l'éternelle tendance des 

doctrinaires avait été, soit pendant l'a Restauration, soit depuis 

la révolution de juillet ,de CONCENTRER presque toute /'ACTION 

SOCIALE dans la chambre des députés, on ne lui aurait pas si 

fréquemment opposé la chambre des pairs; car presque 

toutes les lois qu'elle a votées sont venues se heurter ou se 

dénaturer devant la chambre haute, qui n'a pas de volonté 

qui lui soit propre, et qui, abritée derrière le pouvoir exé-

cutif , agit et vote le plus souvent selon son bon plaisir; 

on n'aurait pas contesté à la chambre; des députés, ainsi 

qu'on l'a fait, le droit d'initiative; car il est à remarquer 

que les propositions qui ont été discutées et adoptées par 

suite de cette initiative, ont toutes été rejetées. 

De tout cela que conclure? que véritablement la pré-

pondérance de la chambre élective a toujours été contestée 

par les doctrinaires ; qu'ils auraient même , si le cœur ne 

leur avait manqué , réduit cette chambre à un rôle pure-

ment passif. Voilà ce que veut M. de Fonfréde, voilà ce que 

veulent aussi M. Guizot et ses adhérents. M. de Fonfréde 

a le courage de dire ce que pense M. Guizot, c'est là tout 

ce qui les distingue. 

M. Guizot d'ailleurs voit que l'opinion publique est géné-

ralement hostile aux projets d'organisation gouvernemen-

tale qui faisaient l'objet de ses vœux, et, comme M. Guizot 

place au-dessus des opinions la satisfaction d'occuper le 

pouvoir , il cherche à y rentrer en faisant scission avec les 

gens de son parti qui sont par trop compromettants : < 'est 

la tactique ordinaire. Qui ne sait qu'un an avant son avène-

ment au ministère, M. de Polignac vint exprés de Londres 

, à Paris pour parler de son attachement à la charte ? Per-

sonne ne crut alors à ses protestations , pas plus qu'on ne 

croira aujourd'hui à celles du Journal général. -
ÉLECTIONS DU SIXIÈME ARRONDISSEMENT DE LA SEINE. 

lre section. — Nombre des votants : 4C7. 

M. Laffille a obtenu 369 voix. 

Les concurrents de M. Laffilte, 98. 

2e section. — Nombre des votants : 439. 

M. Laffitte a obtenu 360 voix. 

Les concurrents de M. LafGtle, 80. 

3e section. — Nombre des votants : 416. 

M. Laffitte a obtenu 303 voix. 

Les concurrents de M. Laffitte, 113. 

Sur 1,322 votants, M. Laffitte a obtenu 1,031 voix. 

S'il est un homme que le gouvernement devait laisser 

arriver à la chambre paisiblement,c'est M. Laffitte. Par pu-

deur, par convenance, on ne devait en aucune manière le 

repousser. Loin de là, à Bayonne, à Paris, à Rouen, on lui 

a suscité des embarras ; on a travaillé ouvertement contre 

lui : sous la Restauration on n'aurait pas agi avec une telle 
animosité. 

| Le pouvoir a fait tous ses efforts pour l'empêcher 

j d'être nommé , et cependant il vient d'être réélu : les élec-

j teursdu Ce arrondissement l'ont vengé des attaques igno-

bles auxquelles on s'est livré contre lui, et lui ont donné le 

mandat dont on voulait le dessaisir. — Ils ont voté tout à 

la fois four protester contre les manœuvres de l'admi-

nistration et pour faire une grande manifestation de prin-

cipes. — M. Laffitte était assez connu pour être nommé 

sans conditions, sans qu'on lui traçât en quelque sorte 

le programme politique qu'il devait faire triompher ; 

mais les électeurs ont voulu faire connaître leur pensée 

à la France, et ils ont imposé à M. Laffitte l'obligation 

de demander formellement a la réforme électorale, le com-

» plément de l'amnistie, le retrait des lois de septembre , 

» la conservation de notre conquête d'Afrique et l'amé-

» lioration de notre système financier dans l'intérêt des 

» classes laborieuses.» — Tels sont les termes du pacte 

qui lie M. Laffille, pacte qu'il a accepté solennellement. 

Les électeurs du 6e arrondissement ont bien mérité du 

pays, ils ont accompli un devoir national en renvoyant M. 

Laffitte à la chambre. Que le mandataire qu'ils ont nom-

mé remplisse le sien avec le même courage, qu'il fasse 

pour le pays ce que les électeurs du Ce arrondissement ont 

l'ait pour lui, et nous applaudirons. 

Il lui appartient plus qu'à personne de formuler une pro-

position relative à fa réforme électorale et aux lois de sep-

tembre , il lui appartient plus qu'à personne d'indi;f ier les 

améliorations financières qui peuvent être utiles au peuple. 

Qu'il se mette donc à l'œuvre promptement, et qu'il fas*e, 

sortir l'opposition de l'engourdissement dans lequel elle 

est tombée ; ce sera faire acte de bon citoyen que de for-

cer la chambre à discuter la question de la réforme de nos 

lois électorales et de nos lois sur la presse. 

La proposition de M. Gouin sur le cinq pour cent est 

ainsi conçue : 

ARTICLE PREMIER. Le gouvernement est autorisé à rem-

bourser la rente 5 pour 0/0. 

ART. 2. 11 pourra convertir le 5 pour 0/0 en titres nou-

veaux qui ne pourront excéder l'intérêt de 4 1/2. 

ART. 3. Les réserves.de l'amortissement et autres valeurs 

sont mises à sa disposition pour cette opération. 

ART. 4. En cas d'insuffisance, autorisation d'émettre des 

bons royaux et de créer de nouvelles rentes au maximum dj 

4 1/2 pour 0/0. 

ART. 5. Le gouvernement rendra compte à la prochaine 

session des mesures qu'il aura prises pour l'exécution. 

La chambre des mises en accusation de la cour royale 

d'Angers a renvoyé devant la cour d'assises le rédacteur en 

chef gérant du Courrier de la Sarlhe pour l'article intitulé : 

Déclaration de principes , article dont nous avons déjà parlé. 

La chambre des députés a voté le projet du chemin do 

fer de Bàle à Strasbourg, qui devra se rattacher un jour à la 

grande ligne projetée du Marseille à Lyon, et do Lyon à 

Strasbourg. 

Ce chemin part de Strasbourg, traverse le canal du Rhône 

au Rhin et la rivière d'HI, et longeant à peu prés la route 

royale de Lyon à Strasbourg, passe à Benfeld et à Scheles-

tadt, entre Bergheim elGuemar, et atteint la ville, de Colmar; 

à la sortie de cette ville, ii traverse la route de Lyon à Stras-

bourg, touche à Ilerlisneim, à Ruffach, se confond prés de 

Lutterbach avec la ligni^ de Mulhouse à Thann, suit c lté 

ligne jusqu'à Mulhouse, et se dirige sur Bàle, en se tenant 

presque parallèle à la route deBar-le-Duc à ctte ville. 

La longueur du tracé, depuis Strasbourg jusqu'à la fron-

LA FÊTE 
DE 

JEAN CLÉBERG A LYON, 
EN 1836(1). 
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Chaque idole veut un nom à jeter à l'adoration; la gloire a 

besoin de savoir sur quelle tête elle a posé son auréole ; il faut 

une légende à tous les monuments, si maigres qu'ils soient, et 

pour satisfaire à ces conditions, on est convenu que celle sta-

tue était celle d'un homme appelé tour à tour Flcberg, Flé-
bergue, et enfin Jean Cléberg. 

D'après les chroniques lyonnaises, Cléberg élail un officier 

étranger, au service de François I", auprès duquel il combat-

lit à la bataille de Pavie ; plus tard il s'établit à Lyon, où il fut 

commerçant, puis échevin ; il fui l'ami du monarque , et lui 

prêta de l'argenl pour sa rançon. L'histoire constate seulement 

que, de 1533 à 1546, époque de sa mort, il distribua pendant 

les disettes des sommes considérables aux pauvres de la cité. La 

tradition ajoute qu'il aima beaucoup les jolies filles de Boirrg-

neuf, et que chaque année il en dotait sept, et les mariait aux 

jeunes gens du quartier. Voilà certes un héros célèbre à bien 
des titres. 

Quant à la statue , il est à peu près constant que ce n'est point 

à lui qu'elle fut élevée, mais à un gouverneur du château de 

Pterre-Scizc ; et il ne paraîtra pas étonnant qu'alors , comme 

aujourd'hui, hélas! on élevât des statues à des hommes inuti-

les, et qu'on laissât dans l'oubli les bienfaiteurs du peuple. 

Quoiqu'il en soit, les Lyonnais ne donnèrent bientôt plus à 

celle statue que le nom (YHomme de la Hoche; le gouverneur 

fut oublié, et le monument se para du souvenir d'un honnête 

homme. Dès lors le peuple s'attacha à celte statue et se plut 

à la perpétuer. De loin en loin, lorsque deux ou trois années 

d'un travail soutenu leur ont permis d'économiser pour se gau-

ilir un peu, les ouvriers de Uourgneuf renouvcllcnl'aveo grande 

pompe le monument de celui qu'ils croient avoir élé le bien-

t'aileur et l'ami de leurs aïeules. Souvenir et reconnaissance 
pleins de charme et d'intérêt I 

Le dernier renouvellement date de 1820. Les ouvriers se co-

tisèrent pour acheter un orme fourchu , dans le tronc duquel 

le corps et la lête de- Cléberg furent taillés largement. Les 

deux branches principales de l'arbre renversé servirent de 

jambes, qui n'eurent besoin de chevilles ni de clous. Deux 

petites branches prêtèrent les bras, une^ autre fut sa lance, et 

d'un écot sortit une bourse suspendue à sa main. Cette gro-

tesque statue, bariolée de couleurs , portant moustaches, joues 

rebondies, casque en tête et lance au poing, après une exposi-

tion de quelques jours à la Halle-au-Blé, fut promenée par la 

ville, le bouquet au côté, sur un grand char de meunier, puis 

hissée sur le roc le jour de la Saint-Jean. 

Tout finit : les statues (le marbre peuvent se briser, celles 

d'airain s'enfouir, si leur base croule ; les statues de bois s'en 

vont en loques; et celle de Jean Cléberg, dont le piédestal est un 

rocher granitique, a subi son propre destin dans toute son af-

freuse rigueur ; elle n'a plus ni bras ni tète ; adieu la bourse , 

adieu la lance! La poitrine s'en est allée ; la cotte de mailles 

existe encore, mais inutile, car l'intérieur s'est creusé pour 

laisser passer l'air et la lumière par une large blessure ouverte 

sur le flanc droit. Les deux jambes, cagneuses el déjetées, chaus-

sées de bottes d'un rouge pâli au soleil et à la pluiè, supportent 

ce Ironçon jouant dans un anneau de fer scellé an roc, comme 

un esclave enchatné pour l'exemple des autres, et à qui le vau-

tour de Prométhée a rongé le» entrailles. 

La nuit, quand la lune éclaire en plein le magnifique plateau 

des Chartreux, et que, glissant à travers les arbres qui couron-

nent l'Homme de la Roche , elle projette un de ses rayons sur 

les plateaux inférieurs, Jean Cléberg apparaît aux joyeux musi-

ciens qui descendent la Sionc dans de frêles chalo'u[)"S çornrno 

une ombre étrange, indéfinie, fantastique... dieu nocturne, ba-

lancé entre les fleurs et les vagues. Si le vent du midi souffle 

alors et tourbillonne sur le rocher, la statue s'agile dans le cer-

cle de fer, et le sifflement de la bise qui frappe.se rompt con-

tre les membres du héros, et sort avec un sourd liourdonne-

tnent par la blessure du coté, ressemble à une voix stridente, 

évoquant le souvenir des temps passés. 

De jour, il est difficile de ne pas sourire en passant au pied. 



tiére suisse, est de 140 kilomètres, on de 35 lieues envi- > 

ron. La dépense de premier établissement est évaluée à j 

27 millions. 

L'appel du ministère public contre le jugement d'incom-

pétence prononcé par le tribunal correctionnel de Vannes , 

dans le procès intenté au National de l'Ouest sur la plainte 

de 36 électeurs, a été plaidé mercredi à la cour royale de 

Rennes. La cour a remis à jeudi prochain pour le prononcé 

de l'arrêt. 
 L-ilSiBg^Bi 11 
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(CORRESPONDANCE PARTICULIERE 1>U CENSEUR.) t 

Les journaux ministériels ne dissimulent pas la gravité ^ 

de l'échec que le cabinet du 15 avril, allié avec le centre
 s 

droit, a reçu dans l'élection du président de la commission -

du budget. Dans celte circonstance, comme dans toute au-

tre , le ministère était désuni. Une partie avait abandonné | 

M. Duchàtel., qui attend impatiemment la succession de M. 

Laplagne ; l'autre partie , attachée à la remorque de la doc- ( 

trine , et poussée à cela par M. Montalivet, appuyait de
 1 

toute son influence ce chef actif de la minorité contre-ré-

volulionnaire. Ce qui ne laisse pas d'être curieux, c'est 

jiue M. Calmon, qui, selon toutes les apparences., avait i 

obtenu la voix de M. Duchàtel au premier tour de scrutin , j 

de même que M. Gouin celle de M. Passy, a voté , suivant i 

nu journal qui est dans son intimité, pour, le candidat de i 

l'opposition, M. Passy.. Ayez donc de pareils amis I 11 pa- 1 

rait que les appuis du ministère qui se penchent vers le cen-

tre ne sont pas plus sincères que ceux qui inclinent vers 

la droite. 

11 résulte de cette lutte un fait incontestable ; c'est que 

le ministère n'est pas plus solidement assis aujourd'hui 

qu'avant le vote de l'adresse , et que tous les actes parle-

mentaires , y compris le vote sur le costume , tendent à 

l'annihiler de plusen plus. Une feuille lui propose aujour-

d'hui , pour se raviver , un moyen qui n'est pas neuf , mais 

qui est en revanche assez osé. Elle lui donne le conseil de 

frapper de destitution ceux des fonctionnaires qui osent 

voler contre lui. C'est par là qu'on arrive à se faire une 

majorité. Le remède est infaillible ; mais pour qu'un mi-

nistère en fasse usage , il faut qu'il ait une constitution 

plus robuste que le cabinet du 15 avril. II est faible comme 

tous les avortons, et il est condamné à mourir sans pouvoir 

montrer une vigueur qu'il n'a jamais eue , qu'il n'aura ja-

mais. 

—On se rappelle qu'il y a un mois la police découvrit une 

maison de jeu clandestine, rue Hauteville. Les meubles et 

tout l'argent de la banque et des joueurs furent saisis. Au-

jourd'hui le tribunal de police correctionnelle, 6e chambre, 

présidé par M. Mourre, a condamné d'une part à 100 fr. 

d'amende et à trois mois de prison le sieur Poulain; d'autre 

part, à 100 fr. d'amende et à six mois de prison le sieur 

Favier, tous deux directeurs de la maison de jeu. Le maxi-

mum de la peine a été porté contre le nommé Favier. 

— H y a long-temps que la commune de Carantan a si-

gnalé au gouvernement un fait illégal, à savoir qu'un per-

cepteur remplit les fonctions d'adjoint et, par intérim, 

celles de maire. On sait qu'il y a incompatibilité : un citoyen 

ne peut être à la fois fonctionnaire public et officier mu-

nicipal. 

Le gouvernement n'a pas encore fait droit à la plainte 

des habitants de Carantan. 

Chambre des Députés. 

PRÉSIDENCE DE M. CALMON , VICE-PRÉSIDENT. 

Fin de la séance du 9 février. 

M. Passy donne lecture d'une proposition ainsi conçue : 

« ART. t*r. A daler de la promulgation de la présente loi, 

tout enfant qui naîtra dans les colonies françaises sera libre , 

quelle que soit la condition de ses parents. » 

« AR T. 2. Les enfants nés de parents esclaves resteront confiés 

aux soins de leurs mer», et une indemnité de 50 f. par tête d'en-

fant sera allouée aux propriétaires des mères pendant dix an-

nées consécutives. Cette indemnité cessera d'être payée dans 

le cas où l'enfant dont la naissance y aura donné lieu viendrait 

à décéder avant d'avoir atteint l'âge de dix accomplis. » 

« ART. 3. Tout esclave aura droit de racheter sa liberté à un 

mëmïàmm ■■■■ n ! 

prix fixé par des arbitres désignés à l'avance par l'autorité . 

métropolitaine. , 
» L'indemnité due aux propriétaires pour les enfants nés de pa; 

mères esclaves reviendra de droit à celles des mères qui rachè- Ha 

leront leur liberté-. 11 f 

» Les esclaves mariés ne pourront être séparés en cas de vente 

de leurs personnes. Les maris et femmes qui rachèteront leur ad 

liberté n'auront à payer que les deux tiers du prix arrêté par 

les arbitres; le troisième tiers sera payé par l'Etat. » 'a. 

« ART. 4. Des ordonnances royales, dont il sera donné corn- ci 

municalion aux chambres dans la session qui en suivra la pro-
mulgation, staluerontsur les mesures à prendre pour le recense- vo 

ment et la protection des enfants nés de mères esclaves, pour ta tic 

répartition et le choix des arbitres chargés de régler les condi- sa 

lions des rachats de liberté, pour l'établissement de caisses 

d'épargnes , et pour tout ce qui concernera l'amélioration du 

sort des esclaves, et l'exécution de la présente loi. » ql 

L'auteur de la proposition demande à ne la développer que a 

jeudi prochain. , s.' 

M. Dupin : Lundi vaudrait mieux, car il n'y a rien jusqu'à vt 

présent à l'ordre du jour de lundi. | 

M. Passy : C'est à raison de l'importance de la proposition • P 

qu'il me semblait qu'un délai de quelques jours était nécessaire , ji 

mais je suis prêt à lire mes développements lundi. b; 

M. le vice-président Cunin-Gridaine remplace au faulenil M. 

Calmon. ™ 

Messieurs, dit M. Cunin-Gridaine, je dois prévenir la cham- u 

bre que le sieur Dutacq , administrateur du journal le Siècle , q 

adresse à la chambre une requête à l'effet d'être autorisé à pour- d 

suivre en diffamation un député, M. Emile deGirardin. La de
7 

mande est .faite conformément à l'art. 44 de la charte. En exé- d 

cution de l'art. 39 de son règlement, la chambre doit renvoyer 

la demande à l'examen des bureaux ; en conséquence je pro- a 

nonce ce renvoi. Les bureaux nommeront une commission qui P 

verra s'il y a lieu d'accorder l'autorisation demandée. 

Il est six heures , la séance est levée. d 
t 

( Correspondance particulière du CENSEUR. ) ^ 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du 10 février. 1 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 1 

Le procès-verbal est lu et adopté. c 

L'ordre du jour est le rapport des pétitions. J 

M. Berger, rapporteur, a la parole. } 

M.Calvet, à Jouarre (Seine-et-Marne), demande la suppres- ' 

sion des avoués ; il voudrait que les greffiers fussent chargés de 1 

présenter les causes. 1 

Le sieur de Lestang demande la suppression des honoraires 1 

de vacation attribués aux avoués. 

L'ordre du jour est prononcé sur les deux pétitions. 1 

M. Molin , autre rapporteur : Le sieur Noyer, à Lyon , de-

mande que des améliorations soient introduites dans la législa-

tion qui régit les rapports des ouvriers entr'eux. — Ordre du jour. 

M. Jaubert demande que la chambre interrompe le rapport 

des pétitions pour reprendre la discussion de la proposition re-

lative aux alluvions artificielles. J'ai, ajoule-t-il, une nouvelle 

proposition à soumettre à la chambre. (Oui I Appuyé 1 Non ! non! ) 

M. le président : Attendez! 

En ce moment, M. Laffitte entre dans la salle et va reprendre 

son ancienne place, la première du premier banc de l'extrême 

gauche , près du couloir. D'abord sa présence ne paraît pas re-

marquée ; mais, au bout de deux minutes, les membres de l'ex-

trême gauche et de la gauche, parmi lesquels nous remarquons 

- plusieurs députés nouveaux , viennent lut serrer la main , et en 

peu de temps tous ses honorables ainis ont pu lui exprimer leur 

satisfaction. 

M. le président Dupin, qui se fait remplacer au fauteuil , 
1 comme hier , par M. Calmon , va féliciter M. Laffitte , avant de 

gagner sa place de gauche. 

M. Paixhans, rapporteur de pétitions: Les maire, conseillers 

. municipaux et des habitants de Carentan (Manche) réclament 

contre les charges qui résultent des servitudes militaires. — 

Renvoi au ministre de la guerre. 

Les propriétaires et négociants du Havre, au nombre déplus 

de 400, réclament contre les difficultés qui empêchent le dé-

veloppement de cette ville par l'eflet des servitudes militaires. 

M. Paixhans propose, au nom de la commission, de renvoyer 

la pétition aux ministres de la guerre, de la marine el du com-
merce. 

, M. Bernard, ministre delà guerre, annonce à la chambre que 

, le gouvernement s'occupe d'un projet de loi tendant à modifier 

le système actuel de fortifications du Havre. Toutefois le gou-

s yernement ne peut pas prendre d'engagements pour le présent, 
à propos d'un sujet aussi grave. 

M. Mermilliod appuie les conclusions de la commission et 

s insiste pour que le système de fortifications de cette ville si 

it commerçante soit changé , non-seulement dans un intérêt de 

localité, mais dans l'intérêt même du commerce, qui prend 

n dans ce port un développement immense. 

M.Bernard : Le gouvernement rcconnaitque^^^^ ' 

difications peuvent être introduites; mais il n
e
 peut 9Ues

4 
pas s'engager à élablir tel ou tel système pour |

A
 J. "u 

Havre; car il pourrait advenir que le système en fà
v 

il s'engagerait serait le plus mauvais. Ut d J 

Les conclusions de la commission sont mises a
u
 \ 

adoptées. 1 'oi, ' 

La chambre suspend le rapport des pétitions pour 

la discussion de la proposition-Jaubert sur les alln
v
iCOri!i 

cielles.
 v,0[1

!^ } 

M. Jaubert insiste chaudement pour que la chambre 

vote des articles de sa proposition. Si vous laissez rm '
1,Sf 

lion de côté, Messieurs, on accusera la chambre d'avo'"'^ '
J 

sa démission des affaires. (Murmures.) „i 

M. Dupin:Je demande la parole. 

M. Jaubert : Il ne faut pas que la chambre perde A '
e 

que ma proposition a d'utile au moins quant au syndical ^
 10 

a été question. Je supplie l'honorable président de la
 c

i!, '' d. 

s'il prend la parole, de ne pas abuser contre moi de
 c

 'r 

viens de dire , et qui a pu paraître un peu dur à |
A
 «L'* 

J'ai présenté la proposition la plus réfrigérante qui f
ul

 ** al 

puisqu'il s'agit de rivières (rires); mais elle a une véril hi" 

lité , puisqu'il s'agit de faire disparaître des entraves n |e 

barrassent sans cesse l'administration. ^ ai 

M. Dupin, de sa place, rappelle que M. Jaubert a rend 

môme hommage à l'attention que la chambre a prèr
 [> 

discussion de sa proposition. Il se borne à demander'sen?'
 u 

que la chambre soit consultée, suivant l'art. 48, sur la „ ' 
de savoir si on doit passer à la discussion des articles. c 

Après une épreuve douteuse, la chambre repouse laVi». v 

des articles. 

M. le colonel Garraube développe sa proposition leM 1 

accorder à la veuve du colonel Combes, tué à Constantin»" ' 

pension de 3,000 fr. ll 

M. le minisire des finances déclare qu'il regrette vit» ' 

d'avoir à combattre la proposition de M. Garraube Mais L 

térêts du trésor, et les graves conséquences qui suivrait!! 

vote favorable, l'obligent à s'exprimer nettement. 1 

Quand nous avons demandé une récompense nationale, 

le chef de l'armée , c'était pour honorer l'armée dans son' ' 

mier représentant mort au champ d'honneur ; mais si vont 

compensez le colonel Combes, si brave, si héroïque d'aillé 

où s'arrêteront ces rémunérations ? Si vous deviez récomptr 

tous les braves qui ont trouvé une mort glorieuse aux nu» 

Constanline , je pourrais vous nommer d'autres chefs ; je r, 

rais , — pardonnez-moi mon émotion , je parle d'un ancn 

marade , —je pourrais vous nommer le capitaine Vieux,™ 1 

été frappé à mort sur les murs de Constanline lorsque le 

ncl Combes n'était pas encore monté sur la brèche ; je pouni 

nommer Perregaux , Hackett, Sérigny et bien d'autres. 

M. Laplagne termine en rappelant que le roi est le chef; 1 

l'armée. Ce n'est pas, dit-il, une fin de non-recevoir quefi 

pose au droit d'initiative de la chambre; mais je croîs que 

chambre doit prendre ceci en considération et repousserljpi 

position. 

M. Bugeaud : Nul plus que moi ne sent h nécessité demi: 

tenir l'esprit militaire. Mais ce qu'on vous demande n'est que 

généreuse exception , et je rappellerai l'accueil plein d'entt 

siasme que la proposition a reçu de ce côté de la chambre (m 

trant la gauche , on rit ) ; car, il faut le dire , ce colè de la cht 

bre a le sentiment patriotique (hilarité , réclamations au cenl 

aussi bien que les autres parties de la chambre , et s'il comp J 

nait mieux les intérêts du pays, nous serions plus souvenld'i 

cord. ( On rit. ) 

M. Bugeaud termine par un court éloge de Combes, élit 1 

en faveur de la prise en considération. . 

La chambre consultée prend , à la presque unanimité, la pr 

| position en considération. 

On reprend le rapport des pétitions qui ne présentent p
 n 

, d'intérêt. 

M. Paillard-Ducléri, élu député dans la Sarthe, est admis.
 r 

Il est 4 heures 1/2. .
 (] 

Chambre «les Pairs. \ 
( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DE SI. PASQUIER. 

Séance du 10 février. , 

La séance est ouverte à 2 heures 1/4. < 

La chambre entend la lecture , autorisée par les bure* i 

d'une proposition faite par M. de Bassano , et ayant pouri j 

de nommer une commission chargée d'examiner les moi)* < 

lions à apporter au règlement , et principalement aux ar» t 

14, 15 et 16. Cette proposition sera développée lundi pro» 1 

M. le ministre de l'intérieur pr ésente plusieurs projets de ç 

relatifs à des circonscriptions territoriales. 

M. Delaplace fait ensuite le rapport du projet de loi sur i 

vices rédhibitoires dans la vente des animaux domestiques, i 

ce monument burlesque, el de ne pas se demander ce que vaut 

celte popularité qui essaie de perpétuer si ignoblement votre 

souvenir... Si quoique honnête homme avait la vaniteuse pen-

sée de faire un peu de bien pour voir son nom inscrit sur une 

table de marbre et sa statue se dresser orgueilleuse sur un ro-

cher, il faudrait l'amener, par un beau soleil , sur ces bords si 

riants, sous ce coleau si frais, où ondoient des blés verts, el lui 

faire contempler ce bizarre squelette. Pitié pour lui s'il ne 

comprenait pas alors qu'un pareil avenir est une cruelle ironie ; 

une telle gloire, une triste fumée. 

En vérité l'oubli est préférable à celte renommée en lam-
beaux. 

A la Saint-Jean de 1836 , quelques habitants de Bourgneuf, 

philosophes peu soucieux de la beauté des monuments, voulu-

rent, par un beau dimanche, célébrer la fête de leur pacifique 

voisin d'obscure mémoire. La fête et le saint furent dignes l'un 
de l'autre. 

Dès le malin, tout le quartier fut éveillé par le roulement 

de deux tambours en disponibilité, derniers représentants de la 

milice civique, seuls guerriers de la garde nationale qui osent 

obéir à la loi, en endossant leur habit à toutes les fêles où le 

bruit du roulement et la canne du tambour-major sont à l'ordre 

du jour, ce qui n'est pas rare à Lyon. Vers deux heures, ils pu-

• rent réunir une douzaine d'hommes... Heureusement une com-

pagnie de jouteurs qui s'installait fut bien aise de profiler de 

cette solennité pour apparaître devant une plus nombreuse ga-

lerie. Elle vint donc, gracieuse , coquette , richement habillée 

de soie, d'or el de basin blanc, et d'une élégance charmante; 

clic se pavana par la ville sous deux drapeaux tricolores, puis 

monta deux barques qui devaient manœuvrer sur la rive droite, 

précisément au-dessous de l'Homme de la Roche, dans un bas-

sin coupant en deux la largeur de la rivière, et tracé par des ba-

teaux de toutes formes, de toutes dimensions, et chargés de spec-

tateurs. Au milieu de ce bassin , un radeau de planches de 

pin dormait sur deux cailloux qui servaient d'ancre ; théâtre 

sans coulisse, au milieu d'une immense et magnifique décora-

tion, où il apparaissait comme un point noir d'un effet pitoya-

ble ; scène flottante, où bientôt allaient descendre, acteurs im-

provisés , les modères , les portefaix , les baigneurs les plus 

adroits , les plrfs sveltes el les plus vigoureux. 

La joule fut, comme toujours, la revanche d'anciennes dé-

faites , l'occasion de nouveaux triomphes, la date déjeunes ré-
putations... Il se fit de beaux coups ! 

Puis vint la parade décorée du nom de comédie : un ivrogne 

brisa un violon, une.chaise, tua son père, sa mère, ses amis , 

jeta tout à 1 eau, et s'y précipita lui-même, par moralité sans 

doute. Le populaire riait aux éclats de voir flotter chapeaux, 

robes, perruques et tout l'attirail. Le peuple rit à si bon mar-

che! U lui faut faire cent fois plus de mal el d'injustices pour 

le rendre grave el sérieux que de plaisir pour le dérider... Bon 
peuple! 

La joùte et la parade durèrent deux heures, après quoi l'im-

mense galerie qui bordait les quais s'évanouit comme un vaste 

nuage qui se brise, se partage et disparaît. Quelques joyeux 

compagnons s'abritèrent sous des tentes pour boire, et tout 
fut dit. 

Il ne vint pas à l'idée d'un seul de ces festoyants d'attacher 

une rose au cadavre de Cléberg, faisant sur son rocher une 

triste grimace à cette foule rieuse qui le regardait et lui adres-

sait mille lazzis , mille quolibets sur sa piteuse mine. Les mu-

siciens n'eurent pas seulement la pensée de réjouir cette ombre 

des sons de leurs instruments; il n'y eut rien de populaire dans 

cette fête , rien qui pût apprendre à l'étranger qu'une cité ren-

dait honneur à l'un de ses citoyens , rien de grand , rien de 

digne. Elle procura seulement une recette meilleure aux mar-

chands de vin du voisinage,—il est très-probable qu'elle n'avait 

pas ele imaginée dans un autre but,—et fit ouvrir trois ou qua-

tre cabarets que la misère publique a fermés depuis... et l'on 
appela cela une fête 1... 

II faut déplorer cette mesquinerie , cette pauvreté , et à côté 

d'elles cette coquetterie de joùteurs perdus au
 m

'
lieu

,,"
 1 

foule sans élégance , insouciante , froide , venue là par <W 

vrement, riant sans plaisir , que nulle passion profonde • 

gile , ne remue; que nul orateur n'a essayé d'émouvoir,ew ' 

du héros ne sait rien , sinon qu'il a marié des filles, fai' f; , 

qu'elle reçoit sans discussion , et qui fait vivement des» 

toutes les belles du quartier que le bon Cléberg ait un si)' 

seur. Non, ce ne sont pas là des fêtes populaires ; celai ne ' 

pas la danse modeste d'un de nos hameaux , ni la brillaoi 

gue d'Oullins, dans le beau château d'un ancien arche« 

prêté long-temps aux jeux du village , tombé aujburdnoi , 

mains d'hommes positifs , qui, après l'avoir mutile ,e

 ( 

pour jamais exilé nos plaisirs. Cela ne peut pas se e°,mP,a% ] 
joyeuse vogue de la Guillotière , dans les grands prés de ■.

 ] 
démie , sous la belle allée des marronniers , coquetleme

 ( 

luminée, entourée de lentes, où de tous côtés res0°"
 s(

i t 

| instruments , depuis le trombonne jusqu'au flageolet, ̂  . 

blier la vielle du petit Savoyard ; à la vogue de la
 jel

r 

où brillent tant de jolies demoiselles du pont, tant de g'», 

paysannes du Seron (1), filles rivales de ce faubourg *
 J(

. . 

qui s'est fait ville , qui jadis se baptisa fièrement iu - , 

à la vogue de la Guillotière , avec ses feux d'artifice» ■ - ! 

de bague , de brioche , ses courses de chevaux ! vogu%j, 

fluent toutes nos élégantes de la petite fortune, ou se eu
 |j(

 ] 

quarante mille promeneurs , venus de Lyon et d"." ^ 1 

qui la cernent et l'étranglent... {La suite au prochain 

— —— - . \e$w ■ 
(1) Ce faubourg est partagé en deux parties bien distinctes ou ̂  , 

et les habitudes sont bien tranchées. La partie occidentale, qu ^ r 

pont de la Guillotière à l'église, est occupée par les négociante 

triels, les riches aubergistes, les bobbes ou commissionnaire9 ■
 s

| 

les maréchaux, les charrons, les cafés, l'aristocratie enfin ;
 lesJ

on]
pre:

;
 C 

y sont appelées les demoiselles du pont. La partie orientale , 

Buire, laVierge-Noire, la place Creuzet, le chemin de laMadeleio , ^ 

les jardins; le costume y est celui de la campagne, riche mais si l 

nés personnes y sont nommées les filles du Seron. 



i, rliscussioii de la loi sur les aliénés est reprise. 
H rapporteur, d'après le renvoi lait h.er de l'article pr.m.li-
H„t amendé par elle, présente un nouvel article 21 ainsi 

vel • a I es hospices et hôpitaux civils seront tenus de recc-
conÇ

nrovisoirement les personnes qui leur seront adressées en 
v01

L
P
des articles 15 et 16, jusqu'à ce qu'elles soient dirigées sur 

ver hii«ement spécial destiné à les recevoir, aux termes de I ar-
1er ou pendant le trajet qu'elles feront pour s'y ren-

dre Elles ne pourront être conduites avec les condamnés ou 

leS
 h?™ toutes les communes où il existe des hospices ou hôpi^ 

l « aliénés ne pourront être déposés ni dans les prisons, 
,?-j « aucun autre lieu que ces hospices ou hôpitaux. Dans 
W ■. ;i

 n
'
en

 existe pas , les maires devront pourvoir à 
,eS

 ''wement soit dans une hôtellerie , soit dans un local 
leur

. • fpi effet' Dans aucun cas ils ne pourront être déposés 
loue a ce *

n Ces
 dépositions sont applicables aux aliénés 

da
r

S
 »

U
,!ts nlacés'par l'autorité publique.» —Adopté. 

in
,,

g
 pie 22 est adopté. U règle les dépenses du service des 

,■■ ■« les frais de transport seront réglés d'après un tarif 
aliènes.. u

 Cps frais seronl
 j |

a
 charge des malades , à 

dreSS
^?

3
 t r,ar ceux auquels il peut être demandé des aliments, 

leUr
,ern,e des art. 205 et suivants du code civil. 

aU
i • i cle 23 dit qu'à défaut des ressources ci-dessus , les dé-

penseront supportées par les centimes variables du départe-

nt annuel appartient l'aliéné , sans préjudice du concours de 

^commune île son domicile, d'après les bases proposées par le 

conseil-général sur l'avis du préfet, et approuvées par le gou-

Ve
M

e
de

e
Gasparin demande que la dépense soit supportée , non 

nar les centimes variables , mais par les fonds départementaux 

et la commune du domicile de secours du malade. 
MM ROT et Pelel (de la Lozère) combattent cet amendement 

oui n'ajoute rien à la force de l'article. 
Un membre propose de rendre les depensesobligaloi. es pour 

les communes , et retire sa proposition sur une observation du 

ministre de l'intérieur. • .. ■ M 

L'article est adopté avec les modifications indiquées par M. 

^ Gasparin. ^.■
Êmttmma 

de 
Tribunaux.
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. pa 

Audience du 8 février. su 

m 
TENTATIVE D ASSASSINAT SUR UNE JEUNE FILLE. — AWOIItt. —

 m 

SUICIDE. g, 

L'audience esl ouverte à dix heures un quart. 

L'accusé esl simplement mis ; sa tenue est celle d'un ouvrier ; m 

rien dans ses traits n'annonce un caractère violent. pi 

M. le président : Accusé , quels sont vos noms ? b 

L'accusé : Louis-Auguste Rry. fa 

D. Votre âge?— U. Trente-cinq ans. h 

D. Votre état? — R. Ebéniste. 

D. Votre demeure? — R. Faubourg Saint-Antoine. s' 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de l'accusé. n 

M. le président : A quelle époque ôtes-vous venu à Paris ? c 

L'accusé : En 1829 ou 1830. n 

D. Vous avez aussitôt travaillé comme ébéniste ? — R. Oui , c 

Monsieur ; j'ai quitté Paris et j'y suis revenu en 1833. 

D. A quelle époque avez-vous fait connaissance de Hortense d 

Frot ? — R. Aussitôt mon arrivée à Paris. Elle demeurait en face e 

de la maison où je travaillais. 

D. A quelle époque avez-vous demandé à l'épouser? —R. r 

Lors de mon premier séjour, je lui ai adressé une lettre qu'elle 1 

a refusé de recevoir. i 

D. Qu'avez-vous fait depuis?— R. En 1836, je l'ai rencontrée > 

dans la rue , je l'ai accostée, je lui ai manifesté mes intentions , l 

et elles ont été agréées; elle m'a dit qu'elle en parlerait à sa I 

mère et qu'elle me répondrait le lendemain. En effet, le len- i 

demain elle m'annonça que sa mère était consentante. 

D.Vous avez élé reçu chez la mère?—R. Oui, Monsieur; et l 

j'ai été le dimanche suivant avec la mère et la fille promener à i 

Vincennes. 

D. Comment votre projet n'a-t-il pas eu de suite ? Quels sont i 

les motifs, quelles sont les causes de votre rupture avec Hor-

tense Frot? — U. Le4 novembre, je lui avais proposé une paire 

de boucles d'oreilles; je la conduisis chez un bijoutier. Je lui 

en montrai une paire qui me semblait jolie ; elle répondit qu'elle 

recevrait avec plaisir tout ce qui viendrait de moi. Je lui dis que 

je les lui donnerais le dimanche suivant. Ce jour arrivé, je lui 

dis que je ne pouvais pas. Elle a fait alors un signe d'impa-

tience. Le soir, je ne sais pour quel motif, je sortis de chez 

Hortense plus tôt que je n'avais coutume de le faire.Elle en con-

çut de mauvaises idées ; elle se figura que je lui étais infidèle. Le 

lendemain, je vais au devant d'elle ; je vois qu'elle s'écarte de 

moi, je cours à elle, je lui demande pourquoi. « II y a de la 

boue, » qu'elle me répond. U n'y en avait pas. Je compris qu'il 

y avait autre chose ; je la pressai. Elle me dit alors qu'elle avait 

perdu une de ses amies. « Puisqu'elle boude, que je me dis en 
mo»-mëme, je vais la bouder aussi. » 

— Tt N
 Ce c,ue
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a mere ne vous a
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 dit de ne plus revenir? 
Y u i n ' pas a cette époque. Je me promettais le lendemain 
a aiier lu, chercher les boucles d'oreilles. J'y fus ; mais la bou-

mue était fermée. Je me présentai chez Mme Frot plus tard qu'à 

vrir r*"-. •
 fra

PP
e a lr

°is fois, et l'on tarde à venir m'ou-
et Vllf n • 1 pas H°rtense , comme à l'ordinaire. Je la trouve, 

« Ah! déjàT » '
C froidenaent

»
 en me

 disant d'un air fâché: 

on*ii ^'elf •
(ionc 3 ceci :

 quand et comment vous a-t-on dit 

aller nare -
pI

!'
S Songer A
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ment général d'attention.) —R. Ce jour-là, il était 
4<«ire heures ; j'avais grand'faim, et je sortis de chez mon bour-

geois pour aller goûter. De la boutique Où j'étais, je vis passer tre i 

Hortense; sa vue me coupa l'appétit : je n'achevai pas mon rë- bras 

pas, et je m'en retournai tout triste à mon ouvrage. A peine don: 

étais-je rentré que je vis Hortense qui s'approchait à la dérobée sens 

de la fenêtre et jetait un regard dans la rue, comme pour voir rcini 

si quelqu'un venait. Pensant qu'elle va sortir, je quitte la bou- Çc 

tique en prenant mon outil dans l'intention de lui faire peur. duir 

Elle traverse la rue St-Nicolas, et entre dans le passage BoUr- L( 

gogne par un côté, tandis que j'entre par l'autre. Je l'aborde au tal c 

milieu du passage et je lui dis : « Voilà bientôt neuf mois qùe où I 

nous sommes fâchés , faisons la paix; accorde-moi ton pardon ; cou\ 

viens chez moi, lu reprendras les objets que je t'avais donnés et tend 

qui l'avaient fait quelque plaisir; » En disant ces mots je lui te- ente 

nais la main droite qu'elle ne cherchait point à retirer. Je lui c'esl 

donnai le bras el nous sortîmes ainsi bras dessus bras dessous picc 

du passage, sans qu'elle parût fâchée el opposât la moindre ré- gato 

sistance. Mais à peine élions-nous sortis que voilà qu'elle se mit Mot 

à crier : « Laissez-moi donc tranquille, Monsieur, ou je vais sur| 

appeler du monde ! » En même temps elle fit des efforts pour tat i 

m'échapper* je la relins avec la main dans laquelle j'avais mon D 

outil ; j'étais honteux de ma position, j'étais au désespoir... Je que 

ne sais comment tout cela s'est fait, je l'ai frappée, et c'est alors ado 
que le malheur est arrivé... auli 

M. le président : Que l'on fasse entrer Hortense Frot. ( Mou- U 
veinent général d'attention.) net 

Hortense est introduite. Elle est pfctite ; sans être jolie, elle a . A 

une figure agréable : elle ne parait pas embarrassée de la position ter 

difficile dans laquelle elle se trouve. Sa mise est celle d'une ont 

ouvrière : petit bonnet blanc, grand châle tartan. Elle déclare del 

être âgée de 20 ans, couturière. Elle fait ensuite; an milieu du ble 

plus profond silence , d'une voix ferme et sans s'arrêter un seul I 
instant, la déposition suivante: An 

« En 1833 , un homnie se présenta chez ma mère , porteur I cha 

d'une lettre à mon adresse; je ne voulus pas la recevoir. Bry poi 

m'a déclaré plus lard que c'était lui qui me l'avait présentée, enl 
je ne l'ai pas reconnu. Ira 

» En 1836, Monsieur m'aborda dans la rue à quelque dislance P° 

de ma demeure, et me fit une déclaration d'amour. Il m'offrit ne: 

de m'accompagner , je le refusai ; mais il me suivit toujours , et IW 

me dit en s'approchant de moi : « Je ne me trompe pas , vous ml 

demeurez bien au no 125. » Il renouvela aiors sa déclaration 1 

d'amour, et me dil qu'il voulait m'épouser. «C'est moi, ajouta-t-il, "r 

qui, il y a deux ans , vous ai envoyé une lettre que vous n'avez 

pas voulu recevoir.» Le lendemain, je trouvai encore Monsieur on 

sur mon chemin ; il me dit alors des choses comme tous les jeu- Su 

nés gens peuvent en dire. Il est venu à la maison; il m'a de- 1 <r< 

mandée en mariage , et il a été accordé comme tous jeunés 

gens peuvent être accordés. m 

« Pendant les cinq premièressemaines , il s'est bien conduit; jù 

; mais la sixième il se mil à vouloir me tutoyer, je lui demandai 

pour qui il me prenait: a Bah! qu'il me répondit, toutes les 

bonnes amies que j'ai eues , je les ai tutoyées. » J'avais beau lr 

faire , en présence de ma mère il me disait "toujours t)ous ; mais la 

lorsque j'étais seule avec lui, il me tutoyait. I'1 

» Je le dis à ma mère, qui me répondit : « Il faut attendre ; 

s'il recommence, nous verrons. » I p 

» Un soir il voulut me payer des boucles d'oreilles que je 

:. n'acceplai pas ; il voulut aussi me forcer à accepter des gâteaux, »< 

el il se formalisa de mon relus. De retour à la maison, je dis à A 

maman : « Bry se conduit comme ça et comme ça. » U fut alors v< 

, convenu qu'il ne serait plus reçu à* l'avenir. " I ci 

» Le lendemain, il arrive au moment du diner. Maman lui u 

se dit de ne plus revenir et de me laisser tranquille. Elle lui rend A 

:e en même temps tout ce qui m'avait été donné. ij 

» Après celte remise, je fus cinq ou six jours sans le voir; I 1' 
t. mais ses poursuites recommencèrent bientôt. Une fois que j'ai- I v 

le lais travailler rue de Crussol.il me suivit jusque-là, et au rlo- P 

ment où j'entrais dans la maison , il me dit : « Ah! la mau- v 

éc vaise bête! » Une autre lois je fus obligée de me réfugier sous p 

s , une grande porte, il m'y suivit en me disant : « Tu as beau I' 

sa faire, je saurai bien le retrouver, il faudra que tu passes par i 

n- mes mains. » t 

» Il envoya ses parents pour me demander pardon en son I 

et nom; ils étaient porteurs d'une botte de bijoux que j'ai refusée, e 

à en disant que je ne voulais, plus entendre parler de Bry. e 

» A quelque temps de là, je fis de nouveau sa rencontre sur r 

ni la place de la Bastille ; là il me prend le bras et me dit qu'il c 

r- faut que je monte dans sa chambre , je m'y refuse ; il me placé 1 
re alors sous le menton un outil qu'il avait à la main, et me dit : I 

lui « Réfléchis-y bien ; car , si tu me refuses, tu t'en repentiras. » I s 

lie II disparut, et moi, toute troublée, je rentrai à la maison ; une 

ue déclaration fut faite chez le commissaire de police. Ce dernier I I 

lui fit appeler Bry qui promit de ne plus recommencer II me pour- < 

ia- suivit cependant comme par le passé. « Ah! tu ne veux pas! me 1 

icz disait-il un jour; eh bien 1 je te détruirai et plusieurs person-

n- nés de ta famille avec : il faut que j'en envoie cinq au Père- < 
Le Lachaise. » i 

de » J'étais toute tremblante et je n'osais plus sortir seule; je priai 

la mon frère de m'accompagner tous les matins et de me venir 

fil chercher tous les. soirs. Cela ne m'empêchait pas de le rencon-

ait trer el d'être menacée par lui ; j'étais obligée , pour lui échap-

cn per, de me réfugier dans la boutique devant laquelle je me 
trouvais. 

ir? » Ma mère était aussi tourmentée que moi. « Mon Dieu ! mon 

ain Dieu ! disait-elle , quel malheur y a-l-il donc dans noire mai-

ou- son? est-ce que cela ne finira pas?... » Un jour que j'étais ar-

u'à compagnée de mon frère , ce dernier était très-effrayé d'avoir 

>u- vu briller à la main de Bry quelque chose qu'il avait pris pour 

ve, un poignard. Monsieur lui dit alors: a Imbécile, ne vois-tu 
sé : pas que c'est ma clé que j'ai dans la main! » 

» Le 23 juillet, il m'a abordée d'un air plus furieux qu'à Tor-

dit dinaire, en me disant : « C'est aujourd'hui ton dernier jour; lu 

d'y vois bien ce poignard, je le l'enfoncerai tout entier dans le 

ne. ventre. —Mon Dieul mon Dieu ! que je lui ai dit, est-ce que 

ela. vous n'êtes pas las de me faire souffrir ainsi? » Enfin , le 31 

idu juillet, je fais sa rencontre a 5 heures du soir au milieu du 

sa passage de Bourgogne; il me prend le bras et me dit: « Il faut 

ent que ça finisse ; je ne puis pas vivre plus long-temps comme ca; 

sait il faut que tu viennes chez moi. » Je lui répondis : « Nous vér-

ins, rons ça; » car je ne pouvais avoir de secours au milieu de ce 

iur- passage où il n'y avait personne. Mais à peine étions-nous arri-

ue? yes dans la rue, que je fis mes efforts pour lui échapper; je 

ilait lui dis: « Laissez-moi tranquille, je ne veux pas aller avec 

dis vous. » A ce moment je vis à sa main droite quelque chose de 

brillant qu'il levait sur moi. Je criai à l'assassin! au secours! 

ré à A ce moment il me porta deux coups ; j'étais tellement effrayée 

e ne que je ne sentis pas mes blessures; je ne m'en aperçus que par 

le sang qui ruisselait sur moi. ( Longue sensation.)' Je n'avais 

son pas encore perdu mes forces: je courus me réfugier dans la 

rère boutique d'un marchand de liqueurs; il m'y poursuivit et me 

que porta un troisième coup dans la poitrine en me renversant sur 

t en le comptoir. J'entendais de tous côtés crier : « Prenez garde à 

vous! prenez garde à vous !... » Je parvins à m'échapper Une 

iillet seconde fois; je l'entendais qui me poursuivait en criant : « Est-
etait elle morte ! est-elle morte ! » 

>our- » Je me jetai dans la boilique de la fruitière qui me fit met-

tre à là porte (mouvement) ; enfin un monsieur me prit dans ses 

bras et me transporta chez M. Dclahayc , médecin, où l'on nie 

donna du secours. J'ai été soixante-deux jours malade, et je res-

sens encore de temps à autre des douleurs assez vives dans les 

reins ; souvent aussi j'ai mal aux yeux. » 

Cette déposition, dite avec l'accent de la vérité , parail pro-

duire sur MM. les jurés une profonde impression. 

Le secrétaire du commissaire de police : Informé de l'atten-

tat qui venait de se commettre , je me suis transporté au poste 

où Bry était déposé. Il était couché sur une civière, la poitrine 

couverte de blessures; il paraissait fort affecté et ne laissait en-

tendre que des paroles sans suite et à peine articulées. Je n'ai 

entendu que ces mots : « Je l'ai donc frappée !... J étais fou; 

c'est Dieu qui m'a abandonné. » Je l'ai fait transporter à l'hos-

pice, où son étal ne m'a pas permis de l'interroger. Cet interro-

gatoire a élé fait plus tard par M. le commissaire de police." 

Mon opinion est que cet homme avait perdu la tête : c'est, au 

surplus, l'opinion de toutes les personnes qui l'ont vu dans l'é-

tat où il était. 

D. Vous rappelez-vous d'adlres propos de l'accusé que ceux 

que vous avez signalés dans votre déposition ? — R. Il disait qu'il 

adorait la femme qu'il avait frappée... « Il faut, disait-il dans un 

autre moment j que j'aie cédé à ma destinée.» 

D. N'a-l-il pas dit que, s'il l'avait frappée, c'était pour qu'elle 

ne devint pas la femme d'un autre ? — R. Non, monsieur. 

.M. le docteur Ollivier (d'Angers), qui a été chargé de consta-

ter les blessures de la demoiselle Frot, déclare que ces blessures 

ont été peu profondes, et que la prolongation de la maladie au-

delà de vingt jours peut être attribuée à la constitution de la 
blessée. 

Le sieur Thomas, tourneur en cuivre : Je passais rué Saint-

Antoine; je vis du monde arrêté devant la boutique d'un mar-

chand de vins; je demandai : «Qu'y a-t-il donc?» On me ré-

pondit que c'était un homme qni s'assassinait; je demandai à 

entrer pour voir si ce n'était pas quelqu'un de mes amis. J'en-

trai, et je vis en effet l'accusé qui se donnait des coups dans la. 

poitrine avec son outil. Je lui dis : a Mais, mon cher ami, pre-

nez donc garde, vous allez vous faire du mal. » (On rit.) Il ne 

tint aucun compte de mes observations. Enfin, un de mes Ca-

marades le saisit par les deux bras, el l'empêcha de continuer. 

On entend plusieurs autres témoins* dont les dépositions con-

firment les faits établis par le débat; 

Un témoin fait connaître que lorsque l'accusé a été fouillé 

on a trouvé sur lui un petit papier contenant un ruban rose. 

Sur ce papier étaient écrits ces mots : Ruban tombé de la fené-

I Ire tf Hortense. 

M. l'avocat-général Nouguier soutient l'accusation , en de-

mandant toutefois que la préméditation soit écartée et que le 

jury reconnaisse l'existence de circonstances atténuantes. 

Me Gaillard de Montaigu présente là défense de Bry. 

I MM. les jurés délibèrent pendant urie demi-heure; ils ren-

trent ensuite , el déclarent l'accusé coupable d'homicide volon-

taire commis sans préméditation ; ils reconnaissent, en outre -, 

l'existence de circonstances atténuantes. 

; Bry est condamné par la cour à six ans de réclusion sans ex-

I position. (Gazette des Tribunaux.) 

; I —Entre onze heures et minuit, le 7 août dernier, un homnvî 

, tonnait à la grille de l'hospice des orphelins du faubourg St-

i Antoine. Il portait avec précaution un objet soigneusement en-

5 j veloppé. U avait déjà sonné plusieurs fois et paraissait vivement 

j contrarié de ne pas voir ouvrir la perte , quand vint à passer 

i I un jeune couple d'ouvriers revenant gaiment du théâtre Sâint-

1 Antoine. En entendant s'agiter la sonnette à cette heure indue , 

I ils s'approchent et demandent avec intérêt à l'inconnu ce qui 

; I l'amène si lard à l'hospice*—«Tenez , leur dit-il, c'est un pau-

- J vre enfant que je viens de trouver près d'une borne et que j'ap-

porte ici. — Oh! qu'il est gentil! dit la jeune femme en décou* 

vrant ce^ petit visage qui lui sourit. Il est trop tard peut-être 

s j pour qu'on ouvre la porte de l'hospice ; mais si vous voulez me 

a le laisser, j'en aurai soin cette nuit, et demain nous verrons, 

r I Cher innocent, dit-elle en le prenant dans Ses braS, c'est 

tout au plus s'il a 18 mois. Quel malheur c'eût été pourtant ! » 

n I L'offre de la jeune femme est acceptée ; elle emporte chez 

elle le pauvre délaissé , et, tout en le déshabillant, elle trouve, 

I caché sous ses vêtements , un écrit ainsi conçu : « Cette enfant se 

r nomme Lucile ; ses père et mère sont inconnus. Elle a été dé-

il clarée au sixième arrondissement de Paris , le 5 février 1836. 

:è Les personnes qui jusqu'à présent en ont pris soin se trouvent 

: forcées, par le manque de travail, à suivre une marche qui as-

» I sure l'existence de cette petite. (Avis en date du 2 août 1837.) » 

le Le lendemain , on se transporte chez le commissaire de po-

>r I lice qui, après avoir reçu la déclaration et l'écrit indicateur , 

r- envoie Lucile à la préfecture de police, qui la fait placer à 

îe l'hospice des orphelins. 

i- Cependant il fut facile de faire des recherches à la mairie du 

j 6e arrondissement. L'indication se trouva juste. Lucile avait été 

enregistrée à la date du 5 février sur la déclaration d'une sage-

ai femme assistée d'un nommé Baptiste qui avait servi de témoin, 

ir On n'eut pas de peine à retrouver leurs traces. La sage-femme 

i- reconnut avoir donné ses soins à une femme qui était venue 

j- faire ses couches chez elle et qui recevait dé fréquentes visites 

«e du nommé Baptiste. 

Mis plus lard en rapport avec la jeune dame qui avait re-

sn cueilli Lucile dans la nuit du 7 août, Baptiste fut parfaitement 

ii- rerunnu par elle pour l'inconnu qui sonnait à la grille do 

r- l'hospice. 

>ir Dans le courant de l'instruction, il soutint d'abord qu'il ne 

ur connaissait pas la petite Lucile. qu'il l'avait en effet trouvée au 

tu coin'd'une borne; mais enfin, vaincu par l'évidence, il rentra 

dans la vérité et avoua que la misère seule avait pu le forcer à 

ir- se séparer momentanément de cette enfant à laquelle il portait 

lu le plus vif intérêt. C'est donc sous la prévention du délit prévu 

le par l'art. 348 qu'il comparait aujourd'hui devant le tribunal de 

ue police correctionnelle. 

31 La sage-femme, entendue comme témoin, rend homtnige 

du aux soins touchants et empressés que le prévenu a prodigués 

lut à la mère et à l'enfant tant qu'ils sont restés en pension chez 

ça; elle. L'état de misère, mais de misère honorable, de cet ouvrier 

er- lui est bien connu, à tel point qu'elle n'a pas encore songé, et 

ce qu'elle ne songera même jamais à lui demander les honoraires 

ri- qui lui sont dus , et qu'elle abandonne généreusement, 

je M. l'avocat du roi, au prévenu : Pourquoi alliez-vous porter 
pec cette enfant à l'hospice? 

de Le prévenu, d'une.voix sombre : J'ignorais que je me ren-

rs ! disse coupable; tant que j'ai pu fournir à ses besoins , je l'ai 

yée fait, et même au-dessus de mes forces; mais enfin tout allait 

par me manquer à la fois, et je ne voulais pas la voir souffrir, 

rais M. l'avocat du roi : Pourquoi disiez-vous que vous l'aviez 
i la trouvée au coin d'une borne? 

me Le prévenu : C'est qu'il y a des choses qui coûtent tant à 
sur dire ! 

le à M. le président : L'écrit trouvé sur la petite a été reconnu 
line être de votre main? 

ist-
 (

 Le prévenu : Oui, Monsieur, et il prouve bien que je n'ai 

jamais eu de mauvaise intention ; je ne me séparais de la petite 

let- que pour un temps, parce que je savais qu'elle serait plus hei*-



reusc là qu'auprès do moi, qui n'avais pas de pain. Quand la ; 
chance me serait revenue, je l'aurais retirée, et alors elle n'au- i 
rait manqué de rien , bien sur. 

Le tribunal, après en avoir délibéré, prenant en considéra- J 
lion les circonstances atténuantes de la cause , ne condamne le ! 
prévenu qu'à vingt-quatre heures de prison. 

(Gazelle des Tribunaux.) 

Extérieur. 

ESPAGNE. — AFFAIRE DE BALMASEDA. — Rapport du gé-
néral Espartero au minisire de la guerre. —J'ai la satisfaction 
d'annoncer à V. E. que celte journée a été un jour de gloire 
pour la patrie, el d'opprobre et de confusion pour le drapeau 
carliste. Aussi fécond en projets qu'incapable de les réaliser , 
l'ennemi croyait pouvoir s'emparer de la place de Balmaseda el 
de sa garnison; il avait dans ce but réuni des forces considéra-
bles dans la vallée de Mena, et établi de fortes lignes de retran-
chements. Quoique le terrain soit par lui-même scabreux , il 
avait pensé le rendre encore plus inaccessible en employant bon 
nombre de jours à élever des ouvrages de défense, en faisant 
sauter les ponts et en coupant les chemins. 

Résolu, comme je l'annonçai de Briones à V. E., de sauver la 
garnison de Balmaseda), je donnai les ordres nécessaires pour ! 
une attaque générale contre les lignes ennemies , mais toutefois i 
après avoir effectué une reconnaissance de ces mêmes lignes. 

Le brigadier don Victor Sierra, avec quatre bataillons et un | 
escadron placé à Rilloso, sur le rocher d'Igana , avait l'ordre | 
de se joindre à nous au moment de l'action pour contribuer j 

avantageusement à son résultat, en attaquant l'ennemi par le | 
flanc La brigade de don Ramon Castaneda, forte de deux lia- j 

taillons et appuyée par deux autres, tous quatre sous les ordres 
du général Firnrin Iriarte, était chargée d'emporter les positions 
de la droite. Le colonel du provincial de Logrono, avec detn 
bataillons, devait parcourir les gués du Cadagua, dont on avait 
fait sauter les ponts, pour protéger par le liane les positions de 
la gauche de notre front. 

tleux colonnes, la première forte de six bataillons, un escadron 
et l'artillerie française, sous les ordres du général Manuel Latre ; 
la seconde, de trois bataillons, un escadron et l'artillerie espa-
gnole, commandée par le général Clémente Buerens, devaient 
attaquer le centre de l'ennemi, qui était hérissé de hauteurs et 

de forts retranchements. , i 

Je haranguai les troupes, qui brûlaient du désir d'être menées 
à la victoire. Leur enthousiasme en fut le signe précurseur. Des I 

que l'ordre lut donné, elles marchèrent hardiment au combat. 
Elles attaquèrent l'ennemi au pas de charge , et presque simul-
tanément elles s'emparèrent des première, deuxième et troi-
sième lignes, toutes retranchées, avec une valeur et un sang-
froid admirables. Elles mirent partout en pleine déroute un | 
ennemi qui comptait seize bataillons, deux escadrons et une , 

bti ttc rie 
Cette journée aurait été complète si la brigade de don Victor 

Sierra avait pu y prendre part. 
Une seule occasion s'offrit à moi de charger avec mon es-

corte et mon étal major. Cette charge eut lieu sur un terrain 
scabreux où je fis cent prisonniers , entre autres un chef et sept 
officiers. Le général marquis de Boveda , d'après le dire de 
ceux-ci, a été tué d'un boulet qui lui a fracassé la tête ; son ca-
davre est resté sur le champ de bataille avec un grand nombre de 
rebelles. On leur a pris un affût de canon , des grenades, des 
caissons de munitions, des fusils et d'autres objets. L'ennemi a 
élé poursuivi à outrance jusqu'à la vallée de Tudcla , ou il a pris 
plusieurs directions. Le gros de la faction a pris celle .d'Ara-
niega. La pjSfte de nos adversaires a été en outre considérable 

en morts et eh blessés. 
Ne pouvant remettre à V. E. un rapport détaille , j ai voulu | 

au moins lui apprendre celte heureuse nouvelle pour qu'elle fût . 
connue de S. M. et du public , d'autant que cette journée glo- j 

rieuse ne nous a coûté que 150 hommes en morts et blessés. 

Dieu garde V. E. 
Quartier-général de Biergol, le 30 janvier 1833. 

Comte de LCCHANA. 

— Notre correspondance de la frontière nous ayant manqué 

aujourd'hui, nous ne pouvons donner aiir.an^(.
n
,. 

nouveau, autre que le rapport officiel du général Esn ?H 
l'affaire de Balmesada. Nous sommes également

 pr
j..?tl-'0 

information positivo sur la marche de la colonne 
' Léon après son hardi coup de main de Belnscoain. 8» 

i Quant au corps expéditionnaire de lîasilio , les i
ft 

' Madrid ne contiennent rien que nous n'ayons déjà dU 

i dise plus explicitement notre correspondance de ce C
''î 

prise de Morella par la faction de Cabrera , dont noi/ 

pondant nous rend compte, est un fait grave q
u

j ,S 
progrès de l'insurrection dans le royaume de Valence ï 
rie du gouvernement de Madrid. Qu'attendre d'un » 'H j 

| ment qui n'appelle à son aide, dans le péril cxlrèmp H } 
trouve, le seul homme de tête et de cœur parmi ses n II 

généraux, que pour lui faire le stupide affront de l
u
j0B*l| 

! MIRASOL, le transfuge de Saint-Sébastien? I<-

(Sentinelle des P

YR

^ j ' 

J GRAND-THÉÂTRE. ^ 
| Vanii 13 février 1833.— 1° LA CAMARADERIE, comédie }„. 

. représentation de ZASETTA, ballet, dans lequel Mme Sirau l' 

cachucha.— On commencera à six heures. 

" ~ BL^ETnTœ^^ DUTOFÉV^^ I 

3/0 disponible , 155. — Courant du mois, 15-2 à 155 

Colza disponible, 80. — Courant du mois, 8t. Mars, 80 ' 

BOURSE DE PARIS DU 10 FÉVRIER. ^
 ! 

I Les événements d'hier ont effrayé les spéculateurs de la bourse ! ' 
. 0/0 esl tombé à 109 55 et le 3 p. (ÏO à 79 75 ; mais ce dernier est 

! à 79 t!5, sur la nouvelle que les bureaux avaient résolu qu'U,j2 
lecture de la proposition Gouin à la chambre. 

"TMÉDÉE noCSSILLAcT^ 

' LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, EUE POULAlLLEurg 

Feuille d'Annonces. 
AHIIO&CES JUBICIAXRSS. 

(350) Mercredi quatorze février, à dix heures du matin, 

dans le domicile de M. Ayné, imprimeur-libraire, rue de 

l'Archevêché, n° 3, il sera procédé à la vente à l'enchère 

et au comptant de cinq presses dont deux A la colombienne, 

soixante châssis en fer, environ sept mille cinq cents kilo-

grammes de caractères, et de divers meubles, tels que com-

mode , table, chaises, garderobe, buffet, vaisselle , etc.; 

le tout saisi. 

(354) Demain mercredi, à dix heures du matin , sur la 

place des Terreaux , à Lyon , il sera procédé à la vente au 

comptant d'objets mobiliers saisis, consistant en tables, 

chaises, commode, poêles, réchaud, flacons, fioles d'eau 

de Cologne, pots de pommade, boîtes de savons, tours do 

cheveux, buffet, placards, agencements, etc. 

Demain mercredi, neuf heures du matin, sur la place des 

Terreaux, à Lyon , il sera procédé à la vente au comptant 

de glaces, commodes, montres d'étalage, tables, linge , etc. 

Le même jour, à une heure de relevée , sur la place de 

la Préfecture, il sera procédé à la vente au comptant de 

banques , balances, fontaine, chaises, vins da différentes 
qualités. 

Mercredi quatorze ducourant, dix heuresdu matin, sur la 

place Léviste, à Lyon, il sera procédé à la vente au 

comptant d'objets mobiliers saisis, consistant en poêles, 

réchauds, tuyaux, cendriers, marmites pour poêles, outils, 

tables, chaises, vaisselle, bigorne, forge avec son souf-
flet , etc. 

ANRS03M03S DIVERSES 

(4620) A VENDRE à un prix modéré. —Un fonds de café 

tout agencé à neuf, situé place Louis XVI, aux Brotteaux. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, chez M. 

Suchet, hôtel du Lion-d'Or. 

(4621) A VENDRE— Un joli fonds de restaurateur, situé 
dans un des plus beaux quartiers de Lyon. 

S'adresser à M. Mathey,restaurateur rue Ste-Héléne, n°1, 
au coin de la place St-Michel. 

(4622) A VENDRE de suite. — Fonds de confiseur très-

bien achalandé, situé dans un très-bon quartier de Lyon. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Buroite, rue de 

la Cage, 13, à Lyon. On donnera des facilités pour le paie-
ment. 

2 fr. la boîte, 1 fr. la demi-boîte. 

Ces pastilles, timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu'en boites por-

tant la signature des fermiers et le'cachet de l'établissement thermal de 

Vichy. Elles excitent l'appétit , facilitent la digestion et neutralisent les ai-

greurs de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la 

gravelle. (Voir l'instruction sur chaque boite.) 

Chez MM. les pharmaciens suivants : Vernet, place des Terreaux , 13, 

à Lyon; Descliamps, rue St-Dominique, idem; Michel, à Tarare; Voituret, 

à Villefranche: Ricarl, à Grenoble; Trouille!, à Vienne; Brossât, à Bourgoin. 

^ (551) 

Récentes , anciennes et réputées incurables, 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours, par une méthode i 

unique aussi sûre que facile, par le docteur Thivaud, de ! 

Montpellier. Prix: iO fr. le flacon avec l'instruction. Un j 

flacon suffit pour la giiérison parfaite de l'écoulement le j 

plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. Rertrand, I 

pharmacien, place Bellecour, à Lyon. (1667} i 

AVIS. — M"» JOSÉPHINE BON'NARDOT, de Mont-Ccnis 

(Saône-et-Loire), que l'on croit habiter Lyon depuis plu-

sieurs années, est priée de passer à l'imprimerie do cette 

feuille pour des affaires de famille (succession). 

Un bon premier clerc , pourvu d'excellents certificats , 

désire se placer chez un notaire ou chez un avoué de pre-

mière instance ou de cour royale , ou chez un avocat. 

S'adresser au bureau du journal. 

(6880) On trouve toujours au Clos de Vougeot, place des 

Terreaux, n" 19, en pièces et en bouteilles, des vins des 

qualités parfaites, à des prix Irés-modérés. Bien remarquer 

l'escalier n° 19. 

REPRISE DU SERVICE DES VOYAGEURS 

par les 

DE LA SAONE, 

- Me Wjçp&si h Éhûîmt* 

Les départs ont lieu tous les jours, à quatre heures et à 

sept heures du malin. (4620) 

I GUÉRISOM : " ! 
DES

 R 

MALADIES SECRÈTES ! 
NOUVELLES ET ANCIENNES , I « 

Se* dartres, gales, boutons et rougeurs à la peau, flueurs oui
 C 

pertes blanches, et de toute âcreîé ou vice du sang , 

PAR. 

ILE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE, 
I Approuve par le gouvernement et prépare par QVET, pharmacien, 

rue de l'Arbre-Sec, 31, ù Lyon. 

g Le traitement est prompt et facile même en voyage , 

lia guérison toujours radicale. Ce remède , qu'on garantit 

lentièrement VÉGÉTAL, offre de plus l'avantage d'être 

i moins cher que beaucoup d'autres, composés de mercure 

iet de mélasse , annoncés longuement et entérines pom-

gpeux, afin de mieux tromper le public, par des charla-

glatans effrontés. (353) 

MALADIES 

DE POITRINE. 
Le Sirop peetoraldc Vélar , approuvé des Facultés de médecine comme 

le plus puissant spécifique . ont on puisse faire usage contre les rhumes, 

catarrhes, asthmes, irritations d'estomac et de poitrine, les crachements 

de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement appelée 

chaud et froid, et contre la coqueluche , se vend chez Courtois, ancien 

pharmacien-interne des hôpitaux civils el militaires, place des Pénitenls-de-

!a-Croix, n<> 10, à St-Clair, près la Loierie, L'efficacité de ce sirop est cons-

tatée par de nombreuses guérisons mentionnées au prospectus qui accom-

pagne les flacons. 

DÉPOTS : /{ ilLÎS. 
Vienne, Mourel fils, épicier,rue Marchande. CjX 
Givors, Thivy, épicier, Grande-Rue. çO^ ISl 
Grenoble , Uechenaux père, quincaillier, Grande-Rue. i*i */ 

St-Etienné, Millet-Dubrenil,épicier, rue deFoy , 11°39.^^7 J$/ 
Roanne, Amelot, confiseur. 

Montbrison, Lacroix , pharmacien. 

Villefranche (Rhône), Roset, confiseur, Grande-Rue. 

Châlon-sur-Saone, Courant, coiffeur et quincaillier, au coin de la rue art 
I Change. 

Màcon , Charpentier, marchand de papier et d'eslampes. 

St-Chamond , Sagniol-Peyre , quincaillier, Grande-Rue. 

Bourgoin, Charles , quincaillier, place d'Armes. 

! Romans , premier confiseur, place Fontaine-Couverte. 

| Valence, Ronzier, confiseur , place des Clercs, 

j Bourg, Martinet, pharmacien , rue d'Espagne. 

\ Trévoux , Pros!, épicier. (3452) 

(4618) On demande un commanditaire qui puisse 1 

de 5 à 6,000 fr. pour une fabrique en pleine activité; 1 

commanditaire tiendrait les écritures de la maison. i 

S'adresser au bureau du journal. 

POUDRE PURGATIVE DU DOCTEUR METNIEB, < 

Préparée parMichel, pharmacien,rue Pêcherie, à Ta ' 

(Rhône), seul propriétaire de sa formule, employée 

succès contre les glaires , pituite , dépôts de lait, jatn 

obstructions du foie , dartres, et contre toutes les malaj ' 

causées par les humeurs. Prix : 1 fr. 25 c. la boite, j 

Seul dépôt pour la ville de Lyon, chez Macors,plia:: 

cien, rue St-Jean, no 30. (187) j 

Hlaladies Secrète, 
et de ïa Peau. 

SiROP VEGETAL DE SALSEPAREILLE, ' 
Préparé par COURTOIS, pharmacien à Lyon, ancienâk

 t 

des hôpitaux civils et militaires, place des Péniittli- j 

la-Croix, à Saint-Clair, prés de la Loterie. 

Cesirop est approuvé dos académies de médecine, comme le plnsp. 

saut dépuratif delà masse du sang, favorisant promptement la sorte I 

virus dartreux et vénérien, indispensable après l'usage du men 

détruit totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plu= <• 

plus prompt contre Ses â[ii'etés et toutes les maladies qui ont teori f 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, el 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations,! ' 

ralisme, goutte, les ilueurs blanches des femmes, et contre les écoula > 

récens ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que dnft M l 

procureront une guérison radicale. Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. ( 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médira*»! 1 
tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes pompeuse! t 

le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlalai 

si effrontément Ir crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues pan' c 

de ce sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur hpostf.) \ 

A Dijon, chez Borsary, chirurgien-dentiste, rue Vauban, u0 13. 1 

A Marseille, chez Thumain, pharmacien, Grande Rue deP.oms. , 

A Grenoble, chez Decheuaux père, quincaillier, Grande-Rue. , 

A Genève, chez M. Burkel, droguiste. I 

A Vienne, chez Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

A Nîmes, Roque-Verdier, pharmacien. 

A Màcon, M. Charpentier, marchand de papier et d'estampes. ] 

ARive-de-Gier, chez M. Jacques Chollet , épicier, rue l'aluy. , 

A Givors, chez M. Thivy, épicier, Grande-Rue. 

A Saint-Etienne, chez'M. Pignol, droguiste-herboriste, rue «' ^ 

AAvignon,chez Guibert, pharmacien , place St-Didier. , 

A Villefranche (Rhône), Roset, coufiseur. , , j | 

A Châlon-sur-Saône, chez Courant, quincaillier-coiffeur, au coin ' 

au Change. , 

Valence , Ronzier , place des Clercs. 

Lons-le-Saunier, Vincent, épicier etmarchandde parapluies,p-

la Liberté. ,. 

Paris, Maréchal, épicier, rue du Pont-aux-Choux, u° 1*
 00 

Le Puy , Bernardpic, droguiste, ruePanesac, n° i64. , 

Ainsi que dans les principales villes de France. 

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secret 
NOUVELLES OC ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, ^ 

perles blanches les plus rebelles, et de toute âcrete 011 ne ^ | 

«ctt le Sirop Dépuratif Uc'actal 5f &
f<!t
^ ; 

Extrait du précieux Recueil des Recettes rnéclico-o 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOOVERffW
B

' 

Le traitement est prompt et aisé a suivre 

I
on en voyage; il n'apporte aucun dérangera' 

les occupations journalières , et n'exige pas " 

trop austère. 

Prix: 5 fr. if 4 de pin^;,; 
S'adresser chez PERIÏNI?», pharmacieii-c-"

11
' 

Palais-Grillrt, n»23, à ^y^^^^^^g^^ ^ 


